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Le succès du label Bas-Carbone 
Voilà déjà plus d’un an qu’est paru le label Bas-Carbone 

(LBC), très attendu par les forestiers et les entités 

souhaitant compenser une partie de leurs émissions 

non réductibles de CO2, après d’importants eff orts de 

réduction de leur empreinte carbone.

Le 23 avril 2019, le label Bas-Carbone était lancé 

offi  ciellement au ministère de la Transition écologique 

et solidaire. Les trois premières méthodes forestières 

du Centre national de la propriété forestière (CNPF) 

étaient concomitamment validées par le ministère et 

annexées au label, permettant la labellisation des tout 

premiers projets. Le CNPF a été moteur, aux côtés de 

ses partenaires I4CE et le GIP Massif central, dans la 

publication de ce référentiel national.

En 2019, le CNPF s’est consacré à la labellisation des 

projets pilotes qu’il avait conçus pour le Groupe La Poste. 

À ce jour, une grande proportion des projets carbone 

certifi és par le LBC ont été développés par le CNPF. 

Qu'on se le dise, le label Bas-Carbone est le seul 
standard offi  ciel reconnaissant la compensation 
des émissions de CO2 dans les forêts françaises 
! Il permet à des entités qui souhaitent agir pour le 

climat de participer au fi nancement de projets locaux, 
de qualité, additionnels, intègres d’un point de 

vue environnemental et sérieusement quantifi és 
et vérifi és par un auditeur indépendant. Avec le 

label Bas-Carbone, tout projet doit s’intégrer dans un 

document de gestion durable et calculer les réductions 

d’émissions qu’il permet. Pas de treewashing !

La bonne nouvelle de l’opérationnalité du LBC ne 

doit pas faire oublier que 2019 a aussi été une année 

diffi  cile pour nos forêts. Les canicules et sécheresses 

estivales ont entraîné des dépérissements massifs un 

peu partout en France, tout particulièrement dans le 

quart nord-est et des incendies importants dans le sud. 

Les conséquences s’observeront plus tardivement sur 

les feuillus (chênes, hêtre…). Plus que jamais, il y a grand 

besoin d’aider les propriétaires privés, qui détiennent 

75 % des forêts françaises, à reboiser suite aux crises 

biotiques (attaques sanitaires) et abiotiques (tempête, 

incendie, sécheresse…) et à adapter leur forêt en 

participant à leur gestion durable.

C’est pourquoi le CNPF met à disposition son ingénierie 

et son expertise C+for, qu’il a développées depuis 

2012, dans la conception de projets locaux sur 
mesure déposés auprès du label Bas-Carbone. Son 

engagement est guidé par le besoin de proposer des 

solutions fi nancières pour l’investissement forestier 

qui assure un stockage additionnel de carbone et le 

développement des co-bénéfi ces environnementaux 

et socio-économiques. Vous trouverez dans cette 

brochure une description succincte des projets que le 

CNPF a développés et qu’il est en mesure de proposer, 

en répondant aux diff érents besoins des forestiers 

privés.

Le CNPF contribue au développement du LBC en 2020 

en élaborant de nouvelles méthodes qui permettront de 

couvrir d’autres problématiques forestières. L’objectif 

est d’étendre ce label à d’autres pratiques sylvicoles, 

pour tenir compte de la diversité des forêts et leur 

permettre de bénéfi cier du fi nancement innovant issu 

du stockage additionnel du carbone. Enfi n, le CNPF 

poursuit le développement et la conception de projets 

carbone sur mesure, dans la continuité de ses actions 

d’animations territoriales, pour toutes les entités — 

entreprises, établissements publics ou collectivités, 

qui souhaiteront avoir une contribution climatique 

responsable dans le cadre de leur stratégie de RSE ou 

de développement durable.

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez vous 

rendre sur notre site internet (www.cnpf.fr/carbone) ou 

prendre contact avec nos équipes : carbone@cnpf.fr.

En espérant que le CNPF aura l’opportunité de collaborer 

avec votre organisme sur un projet d’atténuation du 

changement climatique et de contribution carbone, 

nous vous souhaitons une bonne lecture de cette 

brochure.

Olivier PICARD
Directeur R&D et relations européennes (CNPF)

Éric SEVRIN
Directeur de l’Institut pour le développement forestier 

(service R&D du CNPF) 
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Le label Bas-Carbone, comment ça marche ?

Pourquoi un label Bas-Carbone ?
Le label Bas-Carbone (LBC) est un standard qui vise 
à participer à l’atteinte des objectifs climatiques de la 
France, notamment dans le cadre de l’Accord de Paris 
de 2015. Il s’agit d’un cadre innovant et transparent 
visant à labelliser des projets locaux de réduction des 
émissions de gaz à eff et de serre ou de séquestration de 
CO2. La labellisation de projets ou de comportements 
allant au-delà des pratiques usuelles accompagne ainsi 
la transition écologique à l’échelon territorial. L’autorité 
du LBC est le ministère de la Transition écologique et 
solidaire (MTES).

À qui s’adresse-t-il ? 
À tout le monde : aux entreprises engagées dans des 
démarches RSE ou de développement durable, à des 
établissements publics, à des collectivités, et même à 
des particuliers qui souhaitent avoir une contribution 
carbone, après avoir calculé leur empreinte carbone et 
avoir fait des eff orts de réduction.

Est-ce obligatoire ? 
Absolument pas : il s’agit d’une initiative volontaire pour 

les entités qui souhaitent s’engager dans des projets 
locaux et vertueux qui seront labellisés par un standard 
garantissant l’effi  cacité du fi nancement et la qualité 
environnementale des projets.

Comment fonctionne le label Bas-Carbone ?
Les projets doivent être additionnels en allant au-
delà de la réglementation et la pratique courante. 
Tout projet se réfère à une méthode validée par le 
MTES. Le CNPF a rédigé les trois premières méthodes 
(seules méthodes labellisées pour le secteur forestier 
en date de février 2020). Elles permettent de fi nancer 
des projets de boisement, de reconstitution de forêts 
dégradées ou des conversions de taillis vers la futaie. 
Chaque méthode indique notamment : 
  le scénario de référence et celui de projet, 
  la démonstration de l’additionnalité, 
  le calcul des réductions d’émissions du projet   
 carbone 
  la vérifi cation des projets par un tiers 
 indépendant.
Les réductions d’émissions générées par un projet bas-
carbone ne sont ni échangeables ni transférables. 

Le fonctionnement du label Bas-Carbone (source : MTES)
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Localisation des projets carbone potentiels répertoriés par le CNPF en date de février 2020. 
Cette cartographie est sujette à modifi cations, évolutions, suppresssions ou ajouts.

http://www.cnpf.fr/n/nos-partenaires-carbone/n:2493 

Comment m'inscrire dans un projet carbone du CNPF ?
Le CNPF peut-il me proposer des projets de 
contribution carbone ?

Le CNPF tient à jour une liste de projets carbone 
labellisables qu’il propose aux entités souhaitant 
avoir une contribution carbone. Ces projets sont 
classés en quatre catégories identifi ées sur la carte 
ci-après par :

 Les projets de boisement : ils concernent 
des terres agricoles non cultivées ou des friches 
embroussaillées abandonnées depuis plusieurs 
années ;
 Les projets de reboisement : il s’agit de forêts 

en situation d’impasse sylvicole dont le potentiel 
de séquestration du carbone est limité voire 
remis en cause. Elles sont en partie dégradées, 
détruites par des incendies, des tempêtes, 
des attaques sanitaires ou impactées par le 
changement climatique (essence désormais non 
adaptée aux conditions climatiques ou du sol). Un 
reboisement nécessite la récolte du peuplement 
dégradé avant la plantation de la nouvelle forêt ;
 Les projets de conversion de taillis en 

futaie  : cette initiative est moins connue du 
grand public. Elle consiste à gérer une forêt 
en y pratiquant des coupes adaptées qui vont 
contribuer à séquestrer le carbone sur le long 
terme. En passant d’une gestion de taillis 
(plusieurs brins sur une même souche) à une 
gestion en futaie, des gains en séquestration de 
carbone peuvent être envisagés ;
 Les projets de sylviculture préventive du 

risque d’incendie : ces projets particulièrement 
innovants donneront probablement lieu à une 
future méthode du LBC. Ils consistent à gérer 
des surfaces de pin en zone méditerranéenne de 
façon à diminuer le risque d’incendie et à produire 
davantage de bois de qualité (cf. p. 8).

Tous les projets proposés tiennent compte de 
l’adaptation des essences aux sols et au changement 
climatique.

Les points noirs sur la carte localisent également les 
projets carbone déjà réalisés avec nos partenaires.

Cette carte en ligne n’indique qu’une partie des 
projets que le CNPF collecte. Elle ne prétend à 
aucune exhaustivité ; c’est pourquoi, l'absence de 
propositions dans votre département ne signifi e 
pas pour autant qu’aucun projet n’est identifi é. Le 
CNPF peut répondre à des demandes particulières et 
développer des projets sur mesure, au plus près de 
vos attentes.
N’hésitez pas à vous rendre régulièrement sur la carte 
pour vérifi er si de nouveaux projets ont été déposés 
à proximité de votre site ou à contacter directement 
le CNPF pour des demandes géographiques précises.

Le CNPF est un acteur incontournable du 
carbone forestier : concepteur de projets 
carbone depuis 2012, rédacteur du livre 
«  Forêt et carbone » labellisé COP21, rédacteur 
des trois premières méthodes forestières du 
LBC, premier organisme à avoir des projets 
labellisés...

Comment demander un projet au CNPF ?

Plusieurs entrées sont possibles : 
 localisation géographique ; le CNPF y répond 
en concevant sur mesure des projets qui 
correspondent à ces exigences ;
 budgets RSE ou DD alloués à des opérations 
de contribution carbone ; le montant attribué 
conditionne souvent la taille du projet et des 
travaux qui seront réalisés ;
 quantité de CO2 à compenser : le CNPF peut 
également concevoir des projets en les calibrant 
aux souhaits du prescripteur ;
 prix à la tonne de CO2 ; il peut les honorer de 
par le recul sur les nombreux projets quantifi és 
depuis plusieurs années.

Ils ont fait appel au CNPF pour des projets de contribution carbone 
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Adapter les forêts au changement climatiqueDiminuer le risque d'incendie en zone 
méditerrannéenne

Avec le programme LIFE Forest CO21, le CNPF développe 
des projets de gestion de parcelles de pin d’Alep non 
gérées et soumises à un risque d’incendie important. 
Souvent présents sur des interfaces urbaines (métropole 
de Montpellier, métropole d’Aix-Marseille…), ils présentent 
des enjeux majeurs : limiter le risque d’incendie voire de 
méga-feu, maintenir un écrin paysager et fournir une 
ressource renouvelable pour les villes de Méditerranée. 
Or, la valorisation de ce pin dans la construction 
est désormais possible grâce à l’actualisation de la 

1) https://lifeforestco2.eu/projet-life-forest-co2/?lang=fr

norme NF B52-001 relative aux règles d’utilisation du 
bois dans la construction parue le 14 avril 2018. Ce 
type de projet est très innovant et présente une grande 
additionnalité ainsi que de nombreux co-bénéfices. Il 
pourra être prochainement présenté pour la labellisation.
Le CNPF propose de très nombreux projets relatifs à la 
mise en gestion des pinèdes méditerranéennes.

Accrus très denses de pin d'Alep issus d'un incendie, nécessitant 
une 1ère éclaircie
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Dans les forêts du nord-est de la France, des attaques 
d’insectes — les scolytes — causent d'importants 
ravages sur les peuplements d'épicéas. Conséquence 
des conditions climatiques extrêmes de ces dernières 
années, l’épidémie de scolytes couvre la quasi-totalité 
des forêts d’épicéas de la moitié Nord (Grand-Est 
et Bourgogne – Franche-Comté en particulier). Ces 
insectes, qui profitent de l’affaiblissement des arbres dû 
au climat, s’installent sous l’écorce pour se reproduire. Ils 
creusent des galeries qui coupent la circulation de sève ; 
ce qui conduit à la mort des peuplements. Les résineux 
rougissent puis perdent leurs aiguilles.

Dans les régions Grand-Est et Bourgogne – Franche-
Comté, on estime à ce jour le volume d'épicéas 
attaqués à 3 455 000 m3 pour une surface considérable 
comprise entre 15 000 et 20 000 ha !
Beaucoup de nos projets dans le quart Nord-Est 
concernent des reconstitutions de forêts dépérissantes 
suite aux sécheresses de 2018 et 2019.

Les volumes de bois scolytés explosent depuis l'été 2018 dans le quart 
nord-est (source FIBOIS Grand-Est et FIBOIS Bourgogne - Franche-Comté, 

décembre 2019).

Galeries creusées par des scolytes à la cime d'un épicéa  

Dépérissement massif d'un peuplement d'épicéas en Champagne : après une phase de rougissement, 
les arbres sèchent rapidement sur pied, synonyme de leur mort.
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Peuplement de pin d'Alep après éclaircie
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Les premières éclaircies dans les pinèdes méditerranéennes 
visent notamment à diminuer le risque d'incendie 
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Le dépérissement massif d'une essence : le cas du frêne Reboiser les forêts ravagées par des catastrophes 
naturelles

La chalarose est une maladie létale des frênes, 
provoquée par un champignon (chalara fraxinea) 
identifié pour la première fois en France en 2008 en 
Bourgogne - Franche-Comté dans le département de la 
Haute-Saône. Rapidement, l’ensemble des frênaies ont 
été affectées. Depuis, les suivis n’ont cessé de mettre en 
évidence d’intenses dépérissements et une propagation 
dans tout le nord de la France.
Ainsi, lorsque le frêne est l’essence quasi-exclusive 
sur la parcelle et qu'il ne subsiste pas suffisamment 

de tiges d’autres essences susceptibles de fournir à 
terme du bois d’œuvre, le peuplement dépérissant est 
supprimé et une plantation de chêne et/ou de feuillus 
précieux peut alors s’envisager. Sans ces interventions, 
ce sont des bois blancs (bouleaux, trembles, saules…) 
qui pousseraient sans capacité de production de bois 
d’œuvre et avec un moindre stockage de carbone.
Le CNPF propose plusieurs projets de restauration de 
frênaies chalarosées.

La chalarose ravage tout particulièrement les forêts de frêne du nord et 
du quart nord-est de la France 

(source DSF, avril 2018)

Houppier de frêne infecté par la chalarose 

 
Frênaie chalarosée

La forêt est également en proie à des risques tels que les 
tempêtes ou les incendies. 
Les étés très secs des années 2017 et 2019 sont à 
l’origine d’une augmentation des surfaces forestières 
détruites par des feux. En 2019, 8 494 ha ont été détruits 
pour 3 065 ha en 2018 (source : Prométhée) !

Parmi ces incendies, celui de Générac a particulièrement 
marqué les esprits avec le décès d’un pilote de tracker. 
Le 30 juillet 2019, un premier incendie détruisait 309 ha à 
Générac ; le 2 août, un deuxième incendie brûlait 321 ha 
de forêts à Générac et Saint-Gilles et 150 ha à Vauvert 
(source : SDIS 30). La forêt de la commune de Générac 
est fortement « défigurée » par cet épisode tragique.
Il s’agit du pire bilan en incendie de forêts depuis 29 ans 
pour le département du Gard (source : DDT 30) !

Ce genre de phénomènes, favorisés par des 
températures très élevées (records en 2019) et des taux 
d’hygrométrie très bas (< 10 %), peuvent être amenés 

à se multiplier, notamment dans les zones où le risque 
d’incendie est très élevé. Après un tel désastre, il est 
parfois préférable de laisser faire l’œuvre de la nature. 
Mais elle peut conduire à des végétations propices aux 
incendies. Des reboisements peuvent être envisagés 
dans certains cas où il n’y a pas ou peu de dynamique 
de colonisation naturelle. Grâce au label Bas-Carbone, le 
CNPF accompagnera en 2020 des propriétaires motivés 
pour reboiser à Générac.

NB : Le CNPF a déjà conçu un projet carbone dans les 
Cévennes ardéchoises de reboisement post-incendie 
dans des parcelles d’intérêt écologique (site classé 
Natura 2000) suite aux incendies à Banne et Malbosc. Il 
a permis de préserver une essence indigène hautement 
patrimoniale — le pin de Salzmann — et de tester un 
mélange de dix feuillus méditerranéens.  Ce projet a fait 
l’objet d’un dépôt au label Bas-Carbone. 

Suite au passage de l'incendie, le paysage est dans une désolation la plus totale

Photo prise par drone mettant en évidence le passage du feu dans la forêt
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Quelques exemples de nos réalisations

C o n v e r s i o n 
d ' u n  t a i l l i s  d e 

châtaignier en futaie 
en Haute-Vienne (projet LBC 

avec le Groupe La Poste)

Restauration d'une 
f o r ê t  d é t r u i t e  p a r 

l'incendie dans les Cévennes 
ardéchoises, reboisement avec 

huit feuillus. Projet LBC associant des 
propriétaires regroupés en association et 

trois forêts communales, soutenu par le Groupe 
La Poste

Création 
d'un arbore-

tum assoc ian t 
c i n q  e s s e n c e s  e n 

Dordogne, avec le centre 
hospitalier de Nontron. Partici-

pation des écoliers de Saint-Martial-
de-Valette.

Boisement en peuplier 
Koster  dans  le  Rhône , 

premier projet labellisé bas-car-
bone de France.

E v i t e m e n t 
d'une coupe rase 

précoce non justifiée 
dans une belle chênaie 

pubescente grâce à une éclaircie. 

Projet paysager sur le pièmont du Mont 
Ventoux, financé par le Tour de France

B o i s e m e n t  c h e z 
un propriétaire, projet 

carbone financé par TDV  
Industrie en Mayenne.

Visite du comité de direc-
tion de La Poste Limousin 

suite projet LBC en Haute-Vienne.

C r é a t i o n 
d'une bordure 

f e u i l l u e  e n 
érable sycomore 

à  vocat ion paysa-
gère, projet LBC dans le 

Puy-de-Dôme.

Taillis de châtaignier éclairci, 
projet LBC dans le Périgord- 

Limousin 

Création d'un arboretum de 
22 essences, projet LBC en 

Dordogne

© Olivier Gleizes

© Thierry Néquier
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FORÊT ET CARBONE  
COMPRENDRE, AGIR, VALORISER

Simon MARTEL Loïc CASSET Olivier GLEIZES

Cet ouvrage fournit une synthèse actualisée des connais-
sances et des outils nécessaires à la réalisation de projets 
carbone en forêt. À l’issue de la Conférence sur le Climat 

(COP21), ce livre démontre que la forêt joue un rôle primor-
dial dans la lutte contre le changement climatique. La forêt sé-
questre chaque année une partie des émissions anthropiques 
de gaz à eff et de serre (environ 12 % en France) et atténue ainsi 
les eff ets du changement climatique. En outre, les produits bois 
transformés stockent le carbone tout au long de leur vie. Uti-
lisé dans la construction, le bois se substitue à des matériaux 
énergivores (aluminium, acier, béton, PVC) ; et utilisé comme 
combustible, il pallie l’épuisement des ressources non renou-
velables (pétrole, gaz, charbon...). C’est ce qu’on appelle les 3 S : 
séquestrer, stocker, substituer. Ce livre permet de comprendre 
et d’optimiser ce triptyque vertueux en forêt.

Il fournit également les outils nécessaires pour réaliser des pro-
jets d’atténuation du changement climatique en forêt. Qu’est-ce 
qu’un itinéraire sylvicole « carbone + » ? Quels types de travaux 
forestiers ? Pourquoi regrouper les propriétés ? Quelles moda-
lités de fi nancement pour les entreprises ou les collectivités ? 
Quels intérêts pour les forestiers et les fi nanceurs ? Le proprié-
taire qui s’interroge sur la part que peut prendre sa forêt dans 
l’atténuation du changement climatique, le technicien qui veut 
développer un projet carbone, l’entreprise ou la collectivité dé-
sireuse de participer à l’amélioration de la forêt française au tra-
vers de sa politique de développement durable, trouveront dans 
cet ouvrage synthétique tout ce qu’il faut savoir sur le sujet.

160 pages, format 16 x 24 cm -  Éditions CNPF-IDF

Renseignements auprès de la librairie :
CNPF - Institut pour le développement forestier,  47 rue de Chaillot, 
75116 Paris, Tél. : 01 47 20 68 39, courriel : idf-librairie@cnpf.fr 
site : www.foretpriveefrancaise.com/publications

  9 €

En vente à l’Institut pour le développement forestier

Disponible 
également en version 
numérique pour 
13,99 € sur l’application 
gratuite 
« Librairie des forestiers » 

Ou à partir d’un ordinateur : http://www.bit.ly/1Q95gxU

+ Frais d’envoi 1 ou 2 ex. : 7,50 €
 3 à 9 ex. : 9,50 €

Comment prendre contact avec le CNPF ?

Où trouver des informations ?
La rubrique carbone de notre site internet vous 
permettra de trouver des informations techniques et 
chiff rées sur les projets carbone déjà réalisés. Vous 
pourrez y consulter la carte interactive des projets 
carbone ouverts à un fi nancement avec une courte 
description de chacun.
Nos programmes de recherche sur le carbone sont 
exposés. Vous pourrez également télécharger les 
présentations réalisées lors de séminaires que le CNPF 
organise ainsi que ses publications sur le sujet.

 http://www.cnpf.fr/carbone

Consultez également la page offi  cielle du label Bas-
Carbone tenue par le ministère de la Transition 
écologique et solidaire : https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/label-bas-carbone.

Mais surtout n'hésitez pas à nous contacter, nous 
répondrons à toutes vos questions.

Pour toute demande de rendez-vous ou toute 
question concernant la réalisation d’un projet 
carbone, prenez contact avec notre équipe carbone : 

carbone@cnpf.fr

Le CNPF a tissé un réseau de correspondants carbone 
dans toute la France, à travers ses délégations 
régionales, vous serez réorienté vers un interlocuteur 
régional dans un second temps.
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Le Centre national de la propriété forestière est un établissement 

public au service des 3,3 millions de propriétaires forestiers pour 

12,2 millions d’hectares à vocation de production, soit 74 % de la 

forêt française. Le CNPF a une mission générale de développement, 

d’orientation et d’amélioration de la gestion des forêts privées. 

Un tiers de la forêt privée est gérée selon un document de gestion 

durable agréé par les 11 délégations régionales du CNPF.

Dans le cadre de ses missions, le CNPF travaille sur la valorisation 

des services écosystémiques, dont le carbone. Il développe des 

projets innovants de stockage du carbone avec des forestiers, des 

entreprises et des collectivités et réalise des études sur les stocks 

de carbone dans les forêts.

Le programme Forest CO2, soutenu par le fonds européen LIFE, vise à 

développer les initiatives d’atténuation du changement climatique 

entre les entités privées et publiques et les propriétaires forestiers.


